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FRANCE- — PARIS , 27 OCTOBRE.

Ce matin a onze heures, Mr. le comte de Patilen , ambas
sadeur de Russie, est allé avec ses secrétaires , en grande 
tenue, faire une visite de congé au roi des Belges, qui part 
dans la journe'e pour Bruxelles, les ambassadeurs de la qua
druple alliance, MM. Werlher et d’Appony , ainsi qu’une 
foule de petits ambassadeurs , des petits états d’Allemagne, 
ont rendu le même hommage à la royauté belge.

Ainsi , voilà le roi Léopold admis dans la grande famille 
des rpis d’Europe, comme on dit à la cour.

NOUVELLES D’ESPAGNE.
Nous avons reçu aujourd’hui des nouvelles et des journaux de Madrid 

en date du 20 :
Les Cortès ont tenu jusqu’au 20 octobre , *sous la présidence de 

leur doyen d’âge , M. Becerra, plusieurs séances préparatoires sans 
importance, dans lesquelles on ne s’est occupé que de vérificati ons de 
pouvoirs. On s’y montre très sévère dans ces opérations. L’élection du 
ministre de la guerre par intérim a été annulée. Le président devait 
être nommé dans la séance du 21.

Le courrier de l’Andalousie continuait encore à manquer le 20 , ce 
qui inspirait à Madrid assez d’inquiétude. Les journaux se plaignent du 
silence que garde le ministère sur les événemens de la guerre dans le 
midi. ,

Au moins tout cela prouve que l’intérêt et l’attention publique 
commencent a se porter sur la question essentielle , celle de la guerre 
civile. Les Espagnols comprennent que la cause libérale ne peut rien 
gagner, a la perpétuation du système d’illusions, de rélicences et de 
mensonges qui n’a pas arrêlé un instant jusqu’ici les déplorables pro
grès des^carlistes. r

On écrit d’Andujar , à la date du 15 :
Alaix en arrivant à Cordoue d’où il a expulsé Gomez a pris position 

ipres des fermes d’Alcolea et a prévenu Rodil , Espinosa et Quiroga sans 
|doute pour combiner quelque mouvement capable d’assurer la perte 
de Gomez, llodil a résolu de couvrir avec toutes ses forces la Man 
.ehe , .dont il veut occuper les trois issues de la Plata , de Despenaper- 
y os et de Barrancohonde. r *
( Le <4 . à deux heures du matin, l’avant-garde d’Alaïx a surpris les 
postes avancés des caihslesqui s’étendaient à une demi lieue de Cor
doue. Dans cette affaire, pas un homme n’a pu s’échapper pour pré- 
vemr la ville. Nos soldats, s’acharnant à la poursuite des vaincus 
ont tue un grand nombre de fuyards , mais Us n’ont pu parvenir a
délivrer les prisonniers comme se le proposait Alaïx.

L’alEure du 14 aurait- pu être un coup mortel porté à ta faction avec 
ta coopération d'Espmosa ; mais ce général ne paraît pas. Les rues 
de Cordoue, après le combat, étaient encombrées de cadavres des 
carlistes , et des habitons qui s’étaient présentés poussant des cris en 
faveur de Charles V.

Les correspondances particulières laisseraient entendre que Gomez 
a partagé sa troupe en deux ; qu’il se porte avec une partie sur la 
Manche , tandis que Cabrera , avec le reste , retourne dans le royaume 
de (faïence par la Murcie. Suivant ces lettres, si Kodil manque en
core une fois Gomez, il sera possible à celui-ci de rejoindre Sanz 
Déjà l’on dit qu’on a la nouvelle de son arrivée à Truxillo.

Quant à Sanz , on ne sait pas bien au juste où il se trouve- mais 
ce qu’on sait, c’est que la division du général Péon qui le poursuit 
s est mutinée le 17 a Léon pour obtenir des chaussures et la solde' 
et que le général a pris la fuite. -La troupe a reconnu pour chef 
par acclamation le général Cast'anon , et fort émue d’un discours du 
général portugais Dasantas, dont la division opère de concert con
tre Sanz; la division ci-devant du général Péon, a juré de suivre 
partout son nouveau chef et a demandé à marcher sur-le-chamn à

On lit dans la Gazette de Madrid i
« s. Exc. M. le comte de Latour-Maubourg , ambassadeur de S. M

-%r0Mdf ,r‘':*'1ÇalS ’ 3 elé Pr<5senlë hier à S. M. la reine. Il a adressé 
a S. M. le discours suivant ;

» Madame le roi m'envoie en qualité d’ambassadeur auprès de
Lt vP°M ? 6rer ? S"l1l",1lcns d’affection sincère qu’il professe 
Pour V. M. et son auguste fille la reine Isabelle II, ainsi nue nom- 
donnera V. M un témoignage public de se, sentimens et de’l’intérêt 
que le sort de la nation espagnole continue de lui inspirer. La mis
sion que S. M. a bien voulu me confier me comblerait de joie, si 
je n éprouvais un profond regret de la mort de mon illustre prédé
cesseur , que 1 Espagne a ressentie aussi vivement que la France même. 
Qu il me soit permis d’espérer que V. M. voudra bien m’honorer dé 
cet accueil favoiable qu obtenait d'elle mon prédécesseur ; je m’efforcerai 
de m en rendre digne. Je prie V. M de ne pas douter du zèle que fè 
déploierai pour me rendre l’mterpréle fidèle des vœux de la France et 
du roi, pour la félicite personnelle de V. M. et de son auguste fille 
et pour la prospérité de 1 Espagne. ° ulle

'S. M, a répondu :
• M. l’ambassadeur il m’est très-agréable de vous voir à la cour
a-e ma, illleu’ C' v ave<i r’lus s'and P,aisil’ j’ai entendu 

» dune bouche aussi digne les sentnnens que vous m’mri™ s i* -n auguste oncle le roi des FraLisT :

" posée a combiner mes efforts avec ceux de S M. pour re serrer de
„ I1!”5 ,en, P1"5,' au ,Profit de? deux niions, les liens d’alliance et
* d amitié qui les unissent si heureusement. »

CHRONIQUE JUDICIAIRE.
Revêtu d’une blouse bleue fleurie de nombreuses taches de v- 

GuéUer venait aujourd’hui vider en police correctionnelle un nctifda’ 
»1. i qu il avait avec la justice A sa physionomie franche et ouverte ei 
surtout a la rougeur reluisante de sa superbe trogne, on devine ’•
«rsLxèâtr* “ -,“u - fei-sSTÄs

81r le présidente, cette gros varceur il êtreendré tam mon hou ti-
mort. ,avre raffac*ld mes Iréurnes, pattu moi, invegtivé mon femme et 
êuuriu la quarte. » ♦
il *1' le Pr&ident, l'e suis Français, vous êtes Français, et
Prc-nii < PaS Fra“cais, la chose est palpable, faut qu’avoir des oreilles, 
premiere preuve*Ensu,te i'Afeichfen ea impose à la justice sur les

inconséquences dont il m’impute. Voilà les incidens de la chose et la 
vraie vérité. Si j’ai entré chez le fruitier, c’est qu’il m’a invité à 
venir boire la goutte. J’ai eu la politesse de ne pas refuser, avec 
ca que je lui dis: Ta goutte ne s’ennuira pas, je vais l’envoyer en 
bonne compagnie , rapport que j’en avais déjà mis un tas en magasin. Je 
dois la vérité à mes juges ; donc , sauf votr* respect, j’étai t’en ribotte ; 
seconde preuve

Nous buvons une goutte, nous en buvons deux, nous en buvons 
trois; fin^ finale, j’étais mort-ivre, quant l’épouse du négociant en 
légumes vient s’intercaller dans notre conversation en disant à son mari : 
0 Qu est 1 a à bojre avec ce cochon-li ? » Troisième preuve.

Voyant que la bourgeoise était de mauvaise humeur et que la bou
teille était vide, qu’auriez vous fait, monsieur le juge? Moi, je me 
suis en allé. Je faisais tout de même du fameux feston ; si bien qu’en 
prenant mon département, je renversai le panier aux z’haricots. La- 
( essus, monsieur et madame me tombe.n-dessus et me battent comme un 
platie, même que le fruitier disait que je voulais prendre son épouse de 
force ; moi la prendre de la force , que j’étais en état de rien. Dernière 
preuve

M. le president. Vous avez eu cependant encore assez de force pour 
mordre la garde qui vous a arrêté.

Guélier. Mon président, je ne me rappelle de rien ; je n’ai aucune con
naissance de ça Moi, mordre la garde! n’y a donc plus de justice? Autant 
vaut dire tout de suite que je suis pas un Francais, que je suis un bedouin, 
un canimal l ’

Le prévenu se rassied, paraissant compter beaucoup sur ce der
nier effort de son eloquence. Mais malheureusement pour lui, le ca
poral et le soldat qui l’ont arrêté viennent déclarer qu’il les a mordus 
a un endroit qu’ils ne pourraient montrer au tribunal qu’en fesant 
demi-tour, et Guétier apprendra par un mois de prison , que le sol- 
dat français peut bien être de la chair à canon, mais n’est pas delà 
chair a pâté.

BELGIQUE.
Bruxelles 28 octobre. ("Trois heures). Affaires absolument nulles , les 

obligations Ardoin offertes à f7 ne se sont point traitées plus bas- 
Il y a eu pendant un instant et pour quelques pièces 17 5(0 argent. 
Apres la côte point de changement. Les autres valeurs se ressentent 
de la stagnation.

Anvers , 2 heures. Ardoin 17 5[8.
Amsterdam , 27 octobre. Dette active 2 il2 p. c. 53 3il6 Ii4 3iIG ,

^ P’o£ <i2 ?l49ll6> billets de chance 22 22 1|8 <?16, syndi 
cat 95 90 f|8 95 , société de commerce 177 f78 177 lj2 Ardoin
1™S l8 ll2 5l8» dito Srosse P^ce 18 1[8 3i 1G / différée
8 IJ 16 9 8 13(16 , passive 5 718 6 5 4 5jtG, brésiliens 82 3i8 . Naples
91 i(4 , russes U/3 3(4.' > 1

L’emprunt de don Carlos était hier après la bourse à 5 3ii pour 
cent. 1 r

Marché des huiles et graines — I.’huile eolza au comptant un peu 
mieux par suite de quelques demandes pour la consommation. Huile 
a terme sans affaires. Tourteaux demandés. Graines peu en vente.

Le roi est arrive' aujourd'hui à Laeken.
— M- Delebecque, avocat-general à la cour cl appel de 

Bruxelles, vient de faire paraître le premier volume d’un 
traite' des mines, minières et carrières de la Belgique. Ce 
volume renferme nue esquisse historique, qui offre la légis
lation des anciens^ et celle de tous les pays de l’Europe.

Parmijes artistes qui seront, dit-on, de'core'sde l’ordre de 
Léopold on cite MM. Geefs , De Keyzer et Calais.

(Indépendant.)
— Les souscriptions au monument de Mme. Be'riot Malibran 

se continuent toujours. On y remarque les noms de la plupart 
de nos hauts fonctionnaires civils et militaires et des artistes 
de nos theatres.

Le Mémorial de la Sambre du 27 octobre, rend compte de 
graves désordres . accompagnés de voies de fait qui auraient 
eu lieu à Charleroi, dans les journées de dimanche, lundi et 
mardi derniers, à i occasion de la mission. La relation de 
celte feuille est empreinte d’une partialité telle qu’il nous se
rait impossible de la reproduire , nous nous bornerons à en 
extraire les faits:

Dimanche soir , un attroupement se forma devant la maison du 
cuid Raoult, où sont logés les missionnaires, et y poussa des huées 
et des cris imitant le croassement des corbeaux , à la suite desnnels 
1 attroupement entonna les chansons de Béranger, intitulées^ les 
missionnaires . les révérends pères , la parisienne travestie etc Cette 
scene durait depuis vingt minutes et menaçait de devenir plus sé 
rieuse, lorsque M. le bourgmestre Nâlînne ssayanca dans les‘rounes 
et les conjura de se dissiper Le Mémorial de la Sambre prétend nue 
ta harangue de M. le bourgmestre fut conçue en ces termes • 1

« Messieurs, je partage votre dégoût pour ces hommes qui sont 
» venus troubler la paix dont nous jouissons; vos opinions sont aussi
* ,es “»ivnnes, mais elles sont inséparables des principes deiéoalité
• et d ordre public. Rentrez dans vos familles; c’est un ami qui vous en
» pue , et qui ose répondre d’avance que vous ne méconnaîtrez jamais 
» sa voix, m celle du devoir. » nlWi.iinn .«.„„m:. .

V— -----~ o. juotciuciJi acquit a ueiui qui rayait pronon-
cee. Les chants cessèrent, et les rassemblemens se dispersèrent aux 
Cr*r , }we le bourgmestre, à bas les missionnaires, à bas la calotte 

Le Memorial poursuit ainsi sa rédaction :
Dès le matin la journée du lundi annonça Une fermentation nou- 

velIç.Pour conjurer l’orage , M. le bourgmestreNalinne, et M. l’éche- 
vin diereine, dont l infatigable zèle croissait avec les dangers se 
rendirent chez le doyen, lui parlèrent de l’état des esprits et ’des 
troubles nouveaux dont l’imminence était certaine. llsPJe prièrent 
ee “°“. 11 reb?|. d une ville entière menacée par trois prêtres étran- 
! nt.:mC°n8<î;ll *u- C-Vdont la L^ncc entretenait «n 

■ rrritafion. Ils firent entrevoir , tout ce qu’une 
réan^n? M P?Pulal1?“ et force publique aurait de pénible et

les^missionnairesJmah fuTrefijepar

r- "„eAUfpîeU,e3 : de "ouveaux attroupemens se formèrent sur la 
Glande Place et sur les remparts, en poussant les mêmes cris ,
nMr„eenJe ™m!nt ’ ,dcs lnd!vidu,s P' enant parti pour les mission- 
“ se ruèrent sur les groupes a coups de pierres et de bâtons,
et I on se disposait a les repousser lorsque M. Naline et de M. Deraine 
son adjoint interposèrent leur autorité. Le poste de la garde prit les 
aimes et les groupes se dispersèrent en vociférant. P
iiarvinTml'nre“' à“ dësocd.res se renouvelèrent, l’autorité municipale 
parvint encore a disperser les groupes, mais ne put empêcher que quol-art" “ f',SSent bles3(is - Par deSj pien'es lancés du Tutjes

«wôinpagne sa relation de tant de sar- 
casmes et de tant d injures contre les missionnaires, que nous ne pou
vons guère croire a son impartialité dans cette affaire. N’ayant point de 
1 enseignemens particuliers nous nous sommes bornés à citer les faits et
cnhe!ene'snUrr rK011 ^ Si,m[>le, nous sera permise. Est ce que’les 
cultes ne sont plus libres a Charleroi! Est-ce qu’on y considère comme
ittie rnorte [article de la constitution qui consacre cette liberté? Est ce 

que les missionnaires ont voulu contraindre ceux qui ne veulent pas 
d eux, a les aller entendre ? Ce sont toutes questions dont la solutio/est 
facile et elle ne fera certainement pas honneur à la tolérance de ceux 
qu! ont provoqué les attroupemens et qui applaudissent à leurs démous- 
tracions.
ocfobrf“ * la Sambre aioute ce qui suit SOUS la date du, 26

* Pay su‘te d’une délibération du conseil de régence en date de ce 
jour , le collége des bourgmestre et échevins s'est rendu à deux l.eri- 
res chez M le curé Raoult pour le prier itérativement de nous 
délivrer des mtssionnaires. MM. Nalinne et Dereine n’ont pas démenti 
nîstrés'6!16 CUC0Il!’tance ,eur sollicitude ordinaire pour leurs admi-

Le Mémorial ne dit pas quel a été le résultat de cette démarche. 
Mais nous apprenons par une autre voie que les missionnaires ont 
déclaré quils continueraient leurs prédications.

— Ou écrit de Mous , le 26 octobre:
» L état du Borinage continne toujours d’occuper se'rirn- 

senient l’attention publique. Un renfort de troupes y a 
et®l ®nvoye > et I église de Fraineries est occupe'e par des

» Lundi matin , les charbonniers avaient forme' un cor
don depuis Wasmes jusqu’à Fraineries et au-delà, pour 
empecher les ouvriers de se rendre aux fosses où l’on tra
vaillait encore; ils ne laissaient jiasser personne , et les 
communications ont e'te' ainsi interçepte'es jusqu’à neuf 
heures. Cependant les personnes qui vinrent ce jour là du 
Borinage en ville , s accordaient à de'clarer que 1rs charbon
niers ne se | ortaient à aucune atteinte contre les personnes 
ni tes propriéte's.

« Le même jour dans l’après-midi, on entendit plusieurs 
detonations du côté du Borinage, et l’on fut quelques tèmps 
dans de yives inquiétudes , lorsque l’on apprit qne c'étaient 
des habita ns de Guestnes qui tiraient des boîtes à feu eu 
rejouissance de 1 installation du nouveau bourgmestre de 
cette commune.

» Hier matin, les charbonniers avaient, paraît-il, réfor. 
me leur cordon , et la troupe avait procédé à quelques arres
tations. Un détachement de la ligne et la gendarmerie 
amenant sept de ces prisonniers en ville, furent attaqué eu 
route par des charbonniers qui voulaient délivrer leurs ca
marades , il sen suivit une collision dans laquelle une femme 
fut tuee d un coup de fusil et deux charbonuiers grièvement 
blesses. Ce qu’il y a de plus déplorable, c’est que cette femme 
n avait aucunement pris part à l’attaques et quelle sortait de 
sa maison pour s’assurer si son fils ne se trouvait pas dans 
a melee. ;II est (Alus que temps que cet état de chose se 
eruime. On ne se rappelle pas que les charbonniers aient 

tenu bonaussr long-teuips. (Revue.)
Nous apprenons avec plaisir que le gouvernement s’est 

occupe et s occupe encore activement d’une enquête sur |les 
causes reellesde 1 augmentation des prix du charbon de terre 
et sur les moyens à prendre pour faire cesser un mal dont 
les consommateurs et l’industrie en général commencent à 
se plaindre. (Indép.)

LIEGE, LE 28 OCTOBRE.
CONSEIL COMMUNAL.

Seance publique du 28 octobre { 836»
TBOJETS RE NOUVELLES RUES. — COMBLEMENT DU CANAL DE LA SAüVENLÈRÉ.

BILLETS JETÉS SUR LE THEATRE ---ACADÉMIE DE PEINTURE. ---- BUD-
JET. — MARCHÉ AUX CUIRS. — ÉCOLES DU SOIR. —- SOCIÉTÉ DU PAS
SAGE.
La séance est ouverte à cinq heures du soir. — Plusieurs membres 

son absens ; quelques uns entrent successivement : MM. Piercot.
osset, Fleussu , Hennequin et Beiléfroid sont les seuls qui n’aient 

pomt paru a la seance. MM. Scronx et Hubart n’ont pas non plus 
sie^e, attendu qu il y a incompatibilité entre les fonctions de mem
bre du conseil communal et celle de membre de la deputation per- 
appdé'6 COnsei Prov*nc*a^> auxquelles l’un et l’autre viennent d’être

Après 1 approbation du procès-verbal, il est donné lecture parM le 
bourgmestre,

i° D une lettre de M. Hubart, annonçant au conseil sa nomination de 
membre de la deputation. *

2° D une lettre de M Arnoult, inspecteur de l’université , au sujet de 
1 organisation de l’école des arts et des mines.

4° Snfin, d'une: demande dont l’objet est d’obtenir Pautorisation né- 
^s^aire au percement de trois nouvelles rues, sur la propriété des

objet sera porté à Tordre du jour lors de la prochaine

La parole est à M. Constant, qui soumet deux proposition«* 
dantes, l’une à ce que l’on comble le plus tôt possible la dernière



LÉ IGHIiôUË.

nnvtie du canal de la Sam’enîere,et Vautre à ce qu’une disposition 
^tlcim-ntaire interdise la lecture des billets non-s,gné, qui sont m- 

? ‘ :„ta, SU1. la scène au theatre. — Le premier objet est
renvoyé à la commission des travaux-publics; le second à celle de

1 °îîlCC'le président ayant annoncé les articles de l’ordre du jour qm
lui on paru devoir être traités à huis clos, celui porte sous le n° 3
et MàÂlou des membres

cadémie de peinture , soulevé la question de savo y secon-
obligation positive , d’en-agir ainsi quant a cet art.cUi p
former b la loi. La négative est résolue, et le conseU ue ^
diateiuent après que 1 élection dont il b agit,
publique. , M r 'imbinon . le conseil prendSur les conclusions conformes de M. Laromno ,
successivement les trois résolutions sulJ“n ^ ‘ ja mjse Cn adjudication 

qo Approbation du cahier des charges pour la mise en a j
du pavage de la petite voirie en 7 ƒ f s jg,3 68 c. pour l’en- 

2“ Vote d’un crédit supplementäre de tj de l’année 1836.
tretien des bâlimens co1"®'“”“ ,l50ü p'our l’entretien des j.avés et 

i> Idem d un autre ciéd t de , raois de l’année courante,
chemins vicinaux pem-ai t le t “ proposition des hospices ,

M. Dethier a.la parole Hennisse sur 1rs arrérages
dÂSS ca objeL Sel0,,t 
t“Ä SSTÄ ^ *06 Spoui rpayer des fr’ais dûs à

V ,e°bourgmeÖst0n'donnc lecture d’une ^clamalio^teiidantej^e

fp.|ffdeTa?Äta eastr renvoyée à l’examen de

tartSr tSttW » !^â“=ÎS

votés pour l’adjonction de deux nouveaux secondans a ceux de cette 

^Conformément à la résolution prise au cmocM d^ceHe

_ Ces membres seront au nombre l LPeV candidats présentés par 
corps communal et trois en-dehors. concerne ces der-
le collège des bou.g.tfestre et échevms, en ce qm concerne
piers., sont les suivans :

1. M. Victor Van Orle ;
2 M. Renard Collardin ;
3. M. Fruit in ;
4 M. Guilléry ;
5. M. Adolphe.Fourcaplt;
6. M. Visschers, avocat ;
V. M. BeügdenvGcradbn ;
8. M Hennequin-McloUe ;
q. M. Van Marck , peintre ;

10. M. Lcmounier , architecte. , , . , . . „„mnnc,:
On procède à un premier scrutai pour le choix de ‘ P“ 

dans ces dix candidats.-Sur Vingt votai,s, M. Renard-Collaidin,, Van 
Orle et Beugden réunis sent, savoir :1e premier t7 suffrages , le 
sutTraeci et le 3e 12 suffrages. —Ils sont élus.
SU Ail second scrutin pour la désignation des membres du consed com-
munal MM Jamme(l9 voix), Lefebvre (1 V01?\ \ f co°ae.'l
et Capitaine (J6. voix) , sont également nommes membres dudit conseil

d’MlmWassdgenavait demandé que les professeurs de l'académie-fus
sent nomÂ -Cette question devant nécessaire^ être
examinée par le conseil d'administration, celui ci sera invité

"TriSfr,«. « «*..«> I’, 'TkS'IXÜÂ
binon d’un rapport de la commission des travaux publics au sujet 

J , »*1 la Société du Passage couvert, tendante a ce
que la largruir de la rue Lulai LefMivre soit portée a cinus
^tKÄÄ £ considération^'relatives à .’établi,

. Vr ii;.o couvert — Adoptant les conclusions du rapport ,
..'conseil admet lu demande, sous la réserver^^ce^aTrcsjour; 
tement de ladite société certaines,parcelles de lenain nécessairespoui

i l ll°ïéancc a été'ievée vers'huit heures et un quart.

Nous lisous ce qui suit dans [ Indépendant : # ,
« En annonçant que M. Sas menait d’être nomme clievalrer 

Je l'ordre Léopold, nous avons dit que e ™.1 
la même distinction à plusieurs autres industriels. Ces mdus

lrMM.0f. Basse .fabricant, Pli. Vandermaelen, proprietaire 
de 1 établissement géographique ; Bonneels , fabucaut d n • 
trmensde chirurgie ; Sax , fabricant d’ins rumens àe mus I 
que. ; Aug. Sacré, horloger ; John Cockerill, industriel, A. 

mand Simonis, fabricant de draps; F. de Hemplinn , 
ca.it de tissus de coton ; Moutard Gossee, directeur de la so

ciété anonyme pour la fabrication des glaces et verreries , 
et Kemlin , directeur de la fabrique de cristaux du Val St,- 

Lambert. » ________
La cour d’assises de Namur , sur la plaidoierie de 

M* Dognée ainé , avocat, vient de prononcer dans le proces 
de Mane Anne Herman , de Horion Hozemont accuseedu 
crime d’infanticide , pour avoir, a coups de sabot .donné la 
mort à son enfaul. Cette femme comme on le sait, avait ete 
peur ce meme fait, condamnée a mort par la co"r c’)ass se* 
de Liège ; à Namur, le jury ne l a déclarée coupab e que 
d’homicide involontaire par imprudence, et elle n a ete co
dam née uu à deux années d’emprisonnement.
- M. Joseph-André de Do N ne A de Follogne vient de suc-

co»,b” 1 .M long»“ ».W». »IV q c££

l u» Je »0! premiers injuslnels. Il P*1“1 Ç.,; 8
ciant très éclairé; ses connaissances en «ë .
merciale le faisaient consulter dans les affaires épineii 
Alors on appréciait toute la reclitude de s°n jngement Ces 
qualités étaient rehaussées :Par une grande B.enfa ance qur 
embrassait tous les genres de bonnes <*uvref Sa char lé 
dont les actes restaient souvent u.connus se endad jus 
qu’aux régions lointaines; la mission du Kentucki, d s 
FAmérique°du nord, qu’il affectionnait particulièrement, be- 
nirT il mémoire de M. de Donnes de Follogne comme celle 
de son plus zélé bienfaiteur. {Cour, de la Meuse.)

DE L’ADMISSION DU PAVILLON HOLLANDAIS DANS LES PORTS 
DE LA BELGIQUE.

Le commerce de la ville d’Anvers a repris, comme on 
l’a prouvé souvent, par des chiffres, une partie de soni an 
cienne prospérité; mais toutefois de plus hautes destinées lm 
sont promises , et l’établissement du chemin de fer qui va 

. faire de l’Escaut un fleuve allemand , portera , sans a*j®u_n 
doute. la »Ille A’ln...« e/ui.Ue de fa foitUDg. Mais

l’achèvement de ce grand travail demande du temps en 
c^eTet le commeref est de sa nature impat.ent de pro
grès et de développemens nouveaux. En atteniian > 
fh aucun moyen d'aceroîlre le mouvemen des affairesde 
nos ports? C’est une question que nous adres P
colièreuienl à nos confrères d’Anvers. fOh ne saurait se dissimuler que l’interdiction, au» frappe 
les vaisseaux hollandais dans nos poils , caus frajYse 
embarras à certaines branches du commerce P
même une partie des .opérations-auxquelles d pourrait

Ainsi pour les denrées coloniales, l’interdiction dont nous 
parlons Lise au port d Anvers un. notable 
sait comme les choses se passent aujourdhui. Un bain 
hollandais venant de Batavia et charge de cafe don tout ou 
partie doit s'écouler en Belgique, est knee m ara te liant d al er 
directement h Amsterdam ou à Rotterdam. U. on est nbUge 
de transporter sa cargaison à bord d un bat.men neutre 
pour la faire arriver chez nous. On conçoit quels embarras
et quelle augmentation de prix, il résulté ^ cetrasboi
dement et combien, comme nous venons de le due, 1 
doit restreindre le nombre de nos opérations commj'cia^.

Le mal cesserait , sans doute , à 1 instant ou Les
de la Hollande seraient librement admis, dans ho : P • L 
vaisseaux au lieu d’aller , comme maintenant, a Amsieru 
uTRotterdain. chercher un bâtiment neutre pom’ U«.- 

porter leur cargaison en Belgique, ai r, veraten dir^temen 
k Anvers, pour nous livrer plus rapidement e ■ “““B ^ 
les articles de leurs chargemens. Ainsi cesserait l ela 
dont se plaint , peut-être, a bon droit une partie du c

“S One'ne manquera pas de nous objecter qu’il ^ contraire 
aux usages d’admettre dans les ports le pavillon dune ua on
“ce l»i«lio o» e.L e» guerr.. Cette *1“”“ "“„d » e
sans valeur. jMotre position v.s-a vis de ' “"de en_
"point l’état de guerre; c’est la une proposition q«w » 
vention de Zonhoven rend tout-a fait evidente , et cousine
nous y arrêterons pas. On nous opposera peut^etie a 
des raisons militaires. On dira que 1 adm.ss.on de v-^eaux 
hollandais, au sein de nos ports , pourrait compromettre 
la sûreté du pays. Celte raison ne nous oucherait pa p q 
la première. En effet, les vaisseaux hollandais se 
mêlés aux vaisseaux des autres nations avec lesquelles U Hol 
laude vit eu bonne harmonie, et elle ne pourrait se permettre 
aucun acte d’hostilité sans insulter le pavillon de quelque P™- 
sii.ee alliée de la vieille Néerlande On po««il L« u s 
prendre telles précautions que le demanderait notre

î'°LaVseule objècUoa'sér’ieuse^tiu’on pourrait no« adresser 
ce serait la défense que le gouvernement de La Haye pour 
re faire aux bâlimens Néerlandais de venir chez nous Ma s
une mesure de cette nature .blesserait les .menas du
merce hollandais qui sont ici identiques aux noires. Dans c

S car qÏtaÏÏÏÏ:
nrrmvPFâieilt 6UCÜI6 UI16 I01S » J ' . , •
du pays doivent fléchir devant des intérêts de dynastie.

Nous reviendrons sur cette importante matière ; mais avant 
de terminer ce premier article , nous demanderons si les
bâlimens de laHollande qui arriveraient chez nous, ne pour-
uaumens ue ia n . l iudustae du pays.
raient prendre en retour tes prouui« »
C’est encore là nue question digne d attention.

M. le ministre espère que tôt ou tard le droit prévaudra 
sur la force-, de quel droit entend-il parler ? Du droit public 
tel qu'il a été sanctionné par les traités de Vienne ? mais ce

PARALLELE-
Le tableau flatteur que le roi Guillaume a fait de la si- 

tuation de la Hollande, dans le discours prononcé à loc
casion de l’ouverture des états généraux, a Prov^?® )“ 
applaudissemens de toutes les feuilles qui combattent 1 ordre 
de^ choses actuel ; chaque paragraphe de la royale a lo- 
cution a été, pour eux, l’objet d’un commentaire adm - 
ratif, suivi d’un retour pénible sur letat inteneui de

BelVm,Useie -voyez, nous out ils dit, la prospérité de 1^1- 
landé s’accroît chaque jour, le conamerce et 1 ^
fleurissent; les arts et les sciences s y développent 
proeression étonnante. Les institutions publique sa™éll°' 
ÏZf le crédit, momentanément ébranlé, se raffermit; le 
Ä vont subir une Onction nofebfe, et tout —

»„«re J» progrès

"'Nou^voudriot1 vraiment qu’il en fût ainsi. Nous désirons 
sincèrement que la Hollande soit heureuse et -P^spe.
sous le sceptre de Guillaume. Ce serait encore une g.
contre une restauration, si nous en avions besoi . ■ our.
suffire à elle-même, .«’ayant rien à envier a ses vo.sms^po,^ 
quoi chercherait-elle à agrandir son terri oir ,sur des bases aussi fragiles que celles des tm es de j8i5,
une union dont la rupture lui a ete si fatal j.
ment ? Pourquoi s’exposerait-elle à courir les chances d une 
guerre qui ne pourrait que lui êtrejfuneste , elle.qu ,,g
Sp,ix »Le • •y/ltÄ&r* rÄ
de prospérité si eminent? Ne doit e p nârveuir ne
consolider cette paix , et e meilleur moyen de
serait-ce pas de traiter d.recteme.U avec a Beig,q ^
reconnaitre notre mdependance^Evil«“ ement durci
tant ce n’est pas le but des efforts <lu « ,anration , et j[ ^ 
Guillaume. Il r®v®h|°^°a‘ue lorsqu’il se verra complètement'
Sïïïïi'‘ÄÄ s“' d’'b'"d "“e,u tr”
fait et cause pour lui x de soa g0UTernement, la

Il ne faut donc ç q, soit« brillante , et nous sommes 
situation de la Helfe ,e discours da roi Guillaume
assez dX„f alnnlification mensongère. Ce qui nous con- 
"es‘t cite1opinion, c’est le di.cours prononce par M. 
firme daTgefiïïnoes, en déposant, sur le bureau de la 
le mints b djffe'rens projets de loi. La menace et 
v COat se ressent sur les lèvres de M. le ministre, et ce ton 
décoléré contraste singulièrement avec le ton dehonhomm.e,

dans i’allocutiottde soa ïoyal maître.,

tel qu’il a ete sancuuuuc par les traites ete Vienne f mais ce 
droit nous a été imposé par la force ; mais la Belgique u'a 
jamais été consultée sur 1 opportunité de son incorporation 
à laHollande; mais elle n’en a jamais emls le vœu; mais 
elle a protesté même, par on énergique silence , seule arme 
au’elie pût employer, contre l’introduction de l ancienne loi 
fondamentale. D’où dérive donc le droit sur lequel s appuyé 
Je gouvernement hollandais ? Il serait bien difficile de le 
dire Rien de plus facile au contraire que d établir le droit 
du gouvernement belge. Son droit, a lui il le pu.se dans la 
volonté de tout un peuple qui s est declare indépendant et 
oui veut rester tel .Son droit, à lui, reside dans la commu
nauté de mœurs, de religion et d’intérêts qui existe entre 
tousses habitans de nos provinces; son droit, a lui, repose 
sur‘une adhésion formelle de tous à la constitution nou
ille que nous nous sommes donnée. M.le ministre des finan
ces s’est, donc trom,.é. Il aurait dû dire qu’il espere que tot 
ou tard la force prévaudra sur le droit... Et c est ce que nous 
verrons. Mais pourquoi manifester un pareil espoir f La Hul- 
la«de est si tranquille et si heureuse! .

M le ministre nous reproche aussi notre perfidie. Mats le
quel est le plus perfide des deux , ou d’un gouvernement qui 
viole scandaleusement toutes les lois, qui montre une partia
lité révoltante dans la distribution des emplois publics et la 
répartition des imports, ou d’un peuple qui, las d etre ex
ploité par ce gouvernement, se revolte contre lui et le

Non-seulement l’insurrection belge est perfide dans son or- 
gine, dit M. le ministre, mais elle est encore désastreuse 
dans ses conséquences! Désastreuse , pour qui ? La Belgique 
ne s’en repent pas et ne s'en platnt pas. Elle est aussi libre 
qu’il est donné à un peuple de l être. Toutes les institutions 
pour lesquelles elle a combattu et répandu son sang, elle 
les a conquises. Les impôts, maigre leur elevation momen
tanée , suite de l’état de guerre , sont payes sans murmure. 
Pour les faire rentrer , le gouvernement na pas été force 
une seule fois de recourir à des moyens de coercition pa
reils à ceux qui, en Hollande, ont failli amener un soulè
vement général. Notre industrie n’a jamais ete plus fions, 
santé ; tous les bras sont occupés et la production répond 
partout aux besoms de la population. Les arts, les lettres 
et les sciences se réveillent de leur long assoupissement et 
répandent déjà sur notre nationalité un ustre qui la ren- 
dra de plu* eu plus chère à tous les Belges amis de leur

P Pour qui donc Ja révolution est elle désastreuse? Sans 
doute ceVest pas pour la Belgique. Ce ne peut donc etre 
que pour la Hollande, qui supporte a elle seule Je pouls 
G’uue dette énorme, qui est forcée d’entretenir un état mili
taire en disproportion avec ses ressources, qui a constamment 
à réprimer des révoltes coloniales, et a satisfaire une foule 
d'ambitions cupides qui ne trouvent plus comme autrefois
une riche pâture en Belgique. ... i „ .

Le tableau de la Hollande, tel qui! est freinte dans le 
discours du roi Guillaume . n est donc pas fidele. Il perce 
dans le discours de son ministre des finances, trop de 
dépit , trop de haine contre la revolution belge pour 
quif soit possible de se tromper sur la veritable situation de 
ce pays. »

SPECTACLE. -On donne demain Hoben. Espérons que l’ouvrage de 
Meverbeer attirera une nombreuse assemblée. Pour b.en apprécier 
un yeWf d’œuvre il Tant l’entendre souvent : .1 est impossible de de- 
couvièr d’Miord tontes les beautés qu’il enferme ; c’est pour cela qu en 
Italie navs au il faut toujours citer quand on parle de musique ,
- tt'sjegsüsrs T&ss as

VILLE DE LIEGE.
Foire d'automne. — Primes.

Llldiu ^ , v.x ) J *
JT a fieu , les cinq primer suivantes - savoir . de trait,

t» Cent francs pour le propriétaire du pms oer
pure race du pays. b ,10Et,re idem.
I t^re Ä Ä P le propriétaire de la plus belle jument .

^‘"Cinquante francs pour le propriétaire du plus beau poulin, âgé

deEUtn5o"ceÂncs pour le propriétaire du plus grand nombre de

réoîl.. -s rureni supercherie. sur le

‘1^ ff?
fohe SÄÄ des chevaux P^senfes pour y concourir. 

A l'Hételde-VUlcen^edu^^obre » ^

par le collège, le secrétaire DEifeiST.—^

THEATRE ROYAL DE LIEGE.

^XXE^DU^ÂÎN , du 29 octobre.

Pain de seigle , 25 centimes.
Pain moitié seigle et moitié froment , ^ ^ 

Pain de ménage ,

ANNONCES

BAI^
BlMlNCHE, OC™f

»9
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DIMANCHE ET LUNDI, 3o ET 3i COURANT^

BAL
Chez André THONARD, a xhovemost.

MACHE ¥I1ÏI, H" fm.
ON TROUVE:

aooo SCHALS TARTANS, assortis en tout genres.
MERINOS DE FRANCE, en toutes nuances, première

qualité.
GRAND ASSORTIMENT DE SOIERIES ET MARCELINES, 

depuis I fr. 5o.
POULT DE SOIE, depuis3 fr. 5o.
GROS DE NAPLES , SATIN DE CHINE, SOIE LARGES, 

SCHALS RICHES, EN INDOUX et autres eu grandes quan
tités.

MERINOS BROCHÉ, IMPRIMÉ ET UNI EN THIBET ET 
AUTRES.

NAPOLITAINE , FLANELLE DE SANTÉ , première
qualité.

l5oo GILETS ET CALEÇONS CONFECTIONNÉS, 
aooo DOUZAINES BAS DE FRA N CE EN LAINE ASSOR

TIS , CHAUSSETTES , BAS D'ENFANTS , JUPONS , CA-
MisoLLES, caleçons pour hommes et pour
DAMES.

BAS ET CHAUSSETTES DE SOIE.
GANTS DE COTON . DE SOIE ET DE LAINE.
CRAVATES DE SOIE NOIRES ET FANTAISIES. 
FOULARDS.
PLUSIEURS CENT PIÈCES COTELINES, DEPUIS 60 CEN

TIMES L’AUNE. 3i3

MODES, SOIERIES ET NOUVEAUTES ,
RUE DE LA RÉGENCE, A LIÈGE.

M. TILMAN a Eboueur d’annoncer SON RETOUR DE 
PARIS , avec un TRÈS BEAU CHOIX DE CHAPEAUX , 
CORNETTES, etc., ayant fait ses achats dans les premiers 
magasins de la capitale, il oilrira ce qui a paru de plus 
distingué depuis la capotte la plus simple jusqu’au turban le 
plu* élégant.

Son magasin est fort bien assorti en MÉRINOS FRAN
ÇAIS, satins de laine, thibet anglais unis et brochés, poult 
de soie, gros de Naples, marcelines, velours, schals tartans, 
fichus! écharpes, mantilles, blondes, gants, rubans velours, 
et autres , etc., etc.

DE

SOIERIES ET DE NOUVEAUTÉS 9
RUE VINAVE D’ILE, N» 606, A LIÈGE.

JLB PULiriOUE,

MARDI PROCHAIN , on JETTERA des ROUES 
de DINDONS, chez Mathieu MATRICHE , à la 
Barrière d’Ans.

HUITRES ANGLAISES chez TART, derr. l’Hôel-de-Ville' 

HUITRES ANGLAISES à 3 fr. le cent, chez ANDRIEN, fils

«r La Société du passage couvert invite les personnes de 
l’art qui voudraient eu entreprendre la construction, à pren
dre connaissance'des plans chez“ M. LBMONNIER., rue de 
I Université, à Liège , et à y déposer leur soumission par let
tre cachetée avant le 5 novembre prochain. 329

BEAU QUARTIER
A LOUER DE SUITE, QUAI d’avroy , N. 581. 286

AU LION BELGE.

COUPRY

A LOUER , pour un célibataire ou une dame, UN RICHE 
APPARTEMENT, meublé ou non , que le preneur pourra 
composer à son choix.

S'adresser rue sur Meuse à l'Eau , n, 931.

ON DEMANDE DES BONNES OUVRIÈRES EN ROBES , 
aun°22, rue Pont-dTle. Elles seront bieu payées, 295

BEAU QUARTIER A LOUER , quai de la Sauvenière , 
n° 799- ‘ 294

ON DEMANDE UNE CUISINIÈRE et UNE FILLE DE 
QUARTIER. S'adresser au bureau'de cette feuille.

A l'honneur de prévenir les hahitans de la ville de Liège 
et des environs, qu’il est déballé à l’hôtel du Petit Pavillon 
Anglais, rue Souverain Pont, où il restera jusqu’au 10 
décembre, avec les articles ci-aprés : quincaillerie fine, mer
cerie , parfumerie, jouets d’enfans , ganterie , fournitures de 
bureaux, tabletterie, objets de fantaisie pour parures, iu- 
uettes et lorgnettes de spectacle.

PRIX COURANT DE QUELQUES ARTICLES :

12 douzaines crayons fins pour frs. *3 ; cire fine à cacheter 
le demi kilogramme pour fr. 1 75 ; pains fins à cacheter le 
demi kilogramme pour fr. 1 80, boites de veilleuses par 365 
mèches pour 4° centimes la boite ; mèches de quinquets 
12 douzaines pour fr. 1 5o; bon savon de Windsor 12 ta
blettes pour fr. i ; eaude-vie de Lavende la bouteille pour 
fr, l 25 ; eau de Cologne, bonnê qualité, la bouteille pour 
fr. i ; papier lustré pour papillotes le mille pour fr. 1 5o ; 
bretelles , jarretières et brasselets élastiques au prix de fa
brique; gants de soie, de fil d’écosse et de peau en tous 
genres beaucoup au-dessous du prix ordinaire de détail.

a6i

A VENDRE DE GRÉ A GRÉ , DEUX CAPITAUX, s’élevant 
ensemble à la somme de 3xoo francs , produisant intérêt à 
5 p. e. et garantis par privilège.

S'adressera M. RENOZ, notaire, à Liège , rue duPot-d’Or.

BOUGIES DIAPHANES.
On vient de recevoir chezGillon-Nossent, rue du Pont-d’Ile, 

n. 32, un assortiment complet de BOUGIES .DIAPHANES, 
prmière qualité , ainsi que de bougies eu cire. On les vend 
au plus juste prix.

PASQUET BRIARD .

mre ,
A l'honneur d’annoncer qu’elle tient d’une des premières 

fabriques de PARIS, UN DEPOT CONSIDÉRABLE DE TRÈS 
BEAUX ARTICLES DE PELLETERIE, tels que manchons 
et palatines en martres Zibeline et de Canada, martre fràn- 
çaise , Kolinsky et Vison d’Amérique , boas en queues de 
martre de Canada, renards de Russie, de Sibérie et autres ; 
pélérines de bal et mantilles garnies de cygne, hermine, 
grebe et autres fourrures; chaneelières de vovage, etc. Tous 
ces objets confectionnés avec le plus grand soin et d’après 
les der nières modes de Paris, sont de la plus grande fraî
cheur et seront vendus, aux prix de fabrique.

Un des premiers ouvriers de cette maison devant rester 
quelque temps à Liège , Mme. BEAUJEAN BAYET se charge 
de faire exécuter en peu de jours toutes les commandes qui 
lui seront faites ainsi que de toutes réparations ou changemens 
de forme quelconques , et généralement tout ce qui concerne 
Ja pelleterie fine. Tous ces ouvrages seront exécutés aussi par
faitement qu’à Paris et au plus bas prix possible.

Elle a reçu aussi UNE GRANDE QUANTITÉ D'ARTICLES 
pour la saison qui va s’ouvrir, tels que jMÉRINOS FRAN
ÇAIS unis, imprimés et brochés, satins laine pour robes et 
manteaux indoux imprimés, MÉRINOS THIBET, et impri
més , cachemire d Orient , mousselines laine , et schalls tar
das anglais et français, srlialls chachemire français, foulards 

Indes, cravates pour dames et cravates écharpes pour 
“o'vnies, articles pour effets en cachemire, satin, velour 
H&é.ete. * 6 230

PLACE VERTE, A LIÈGE.
L’ADMINISTRATION a l'honneur d’informer le public que 

malgré la mort prématurée de Mme. veuve PASQUET, aucun 
changement ne sera appoi té dans la marche de l’entreprise, 
sinon qu’elle redoublera d'efforts et de zèle pour mériter de 
plus en plus la confiance du public et du commerce dont 
elle a été honorée jusqu’à ce jour. 258

Le LUNDI 3i de ce mois, à deux heures de relevée, le 
notaire PAQUE exposera en .VENTE AUX ENCHÈRES PU
BLIQUES , EN SON ÉTUDE , RUE SOUVERAIN PONT.

1. UNE MAISON , avec cour et quartier derrière , sise à 
Liège, rue devant la Magdelaine, n. 109.

2. UNE MAISON, avec cour, sise même rue, n. nr,
3. Et UNE MAISON, derrière la précédente , rueDegueldre> 

n. lia.
Aux conditious que l’on peut voir en l’étude dudit notaire.

202

Le mardi i5 novembre i836, à deux heures on vendra 
aux enchères publiques en l’étude du notaire PAQUE.

UNE MAISON DE COMMERCE ,
Sise à Liège, place du Marché aux fruits, à la Goffe , 

n* 1067.
Il y aura facilité pour le paiement du prix , dont nue 

partie pourra être laissée en rente. 3io

A A VENDRE
POUR SORTIR DE LINDIVISION.

Le MAGNIFIQUE HOTEL dit d’ANSEMBOURG, ci-devant 
de la préfecture, sis à Liège , sur la Batte, où il a ane porte 
cochère et une autre sur la place St.-Barthelemi.

S’adresser au notaire PAQUE. 611

A VENDRE DE GRÉ A GRÉ

UNE BONNE FERME â .
Avec environ 4 hectares en JARDIN , VERGER et PRAI

RIE , située au lieu de Bouxhoment, commune de Battice, 
canton de Herve ;

Et DEUX PETITES MAISONS, sises à LIÈGE, rue de la 
Grasse Poule , portant les n. ^3i et 432 ;

Aux clauses et conditions dont on peut prendre con
naissance en l'étude de maître DE BEFYE, notaire ; rue 
Sœur* de Hascjue, n* 280 , à Liège. 3o4

Me DUSART , notaire à Liège, fait savoir que le 8 no
vembre l836, à dix heures, il VENDRA en son étude, rue 
Féronstrée, N. 569, UNE PIECE DE TERRE de 34 ares 
45 centiares, située à Jupille , au lieu ditALBAYE COLLEYE, 
joignant à la route de Liège à Jupille.

Cette situation est très-favorable pour bâtir et gagnera 
beaucoupv par le prolongement de la route de Jupille h 
Maestricht par Visé , laquelle passe à côté de eette pièce 
de terre.

La vente aura lieu au plus offrant et dernier enchérisseur , 
sans réserve d’infirmation ni de surenchère.

S'adresser audit notaire, pour connaître les conditions.
a53

Le VENDREDI 4 novembre 1836 , à neuf heures du matin 
Mlle, la comtesse de LANNOY de CLERVEAU , fera mettre 
en LOCATION aux enchères publiques par le ministère de 
M» THONON , notaire à la Neuville, chez Mme. Barbière- 
Jeunehomme, aubergiste, au dit lieu,

TROIS BELLES FERMES
Situées en ladite commune DE LA NEUVILLE, savoir :
i° La FERME du CHATEAU avec m bonniers 5g ares de 

jardin , prairies , terres et pâtures.
2° LA FERME dite de la MAISON ROUGE , contenant 

environ 89 bonniers métriques de jardin, prairies ,terres et 
pâtures.

3° Et finalement LA PETITE FERME avec 28 boniers 75 
ares aussi de jardin , prairies , terres et pâtures.

Les conditions sont à voir chez ledit notaire. 187

GRILLE EN FER BATTU,
De deux mètres et demi de longueur.

Et une PORTE en barreau, ouvrant en 4 parties,

A VENDRE *
Quai de la Sauvenière, n. 9.

- LE VENDREDI 4 novembre i836, à 11 heures du matin 
il sera, par le ministère de M. GILKINET , notaire à Liège 
et pardevant M. OPHOVEN, juge de paix des cantons Nord 
et Ëst de la ville de Liège , en son bureau situé rue neuve 
derrière le Palais , n° 443 , procédé à LA VENTE AUX EN
CHÈRES PUBLIQUES.

i° D’une MAISON avec cour, jardin et toutes dépendan
ces, sise à Liège, rue des Groissiers , portant le n° 2i3, en
seignée ci-devant de la Boule.d'Or.

Cette maison et le terrain qui en dépend, situés à proxi
mité de la rue du nouveau Pont, ont une superficie de 238 
mètres et joignent à M. Fincœur,à Mlle Etienne, à M. da 
Crassiér et à la dite rne des Croisiers.

2° UNE MAISON et dépendances, sise à Liège, rue Ferons- 
trée, n° 809, enseignée du cœur d’Or, propre au commerce, 
faisant le coin de la rue de la Clef, et joignant d’un côté à la 
dite rue de la Clef, de l’opposé à M. Goffart, de derrière à M. 
Carlier-Demet , et de devant à la rue Féronstrée.

S’adresser pour plus amples renseignemens à M. le juge de 
paix, et en l'étude à Liège, rue Féronstrée, n° 588, du dit no
taire GILKINET. a63

M* DUSART, notaire à Liège, fait savoir que le^i5 no 
vembre i836 , à 10 heures , il vendra , devant M. le juge d« 
paix des cantons nord et est de cette ville, en son bureau 
rue Neuve, derrière le palais , UNE PARTIE DE L ILE DEi 
OSIERS, A JUPILLE, contenant deux hectares cinquante 
ares; laquelle partie joint, du levant, au pré Levêque , i 
Martin GofB.net, à Lambert Rasquinet et autres ; du midi 
à M. Michel Dieudonné Sauveur ; et du couchant , à M 
Descer.

S’adresser, poor voir les conditions, tant en 1 etud 
dudit notaire , qu’en celle de Me Vigoureux avoué et a' 
bureau de la djle justice de paix. 3a



EN VENTE :
DICTIONNAIRE ties inventions, origines et decouvertes, 

par MM. NOEL, CHARPENTIER ET PUISSANT.Quatrième 
édition, I vol., grand iu-8" sur a colonnes, avec 3oo art.cles
nouveaux, relativement aux Pays Bas, 7 tr.

CATHÉCHISME d’économie politique, par J. B. SAX..7me. 
édition Un ioli vol. de plus de 3oo pages, I tr. S°;

LA GÉOGRAPHIE DE LA BELGIQUE , ou description his
torique et topographique du royaume. Ornée de 10 caries co
loriées. I -Vol.ill.l8, 1 h* T nTTTÇ T'iTï’^

Les Aventures de Jean-Paul Choppart, par LOUIS DES
NOYERS. 2 jolis vol., ornés de 9 grav., 1 fr. q®c.

VOYAGE EN ORIENT , par DE LAMARTINE. Avec por
trait et 7 vignettes 1 fr. , D

Pèlerinage à Jérusalem et au Mont-Sinai , par le P. DE 
GÉRAND. 2 gros volumes in 12. 2 fr. 75 c.
IL VIENT DE PARAITRE CHEZ LE MEME LIBRAIRE ■ 

L’HISTOIRE NATURFLLE , mise à la portée des enfans , 
AVEC QUESTIONNAIRES ; par un professeur , ancien 
élève de 1 école normale de Paris, un vol. in i8 de pres de 3oo
pages.'Prix 1 franc. , .

Cet excellent ouvrage , qui sort à peine de presse , est déjà 
adopté dans plusieurs maisons d éducation.

Le lundi 7 novembre, 0 9 heures du matin, devant la com
mission administrative des Prisons de Liège , siégeant à I ho 
tel du gouvernement provincial il sera procédé à 1 adju
dication dès fournitures nécessaires à la nourriture et à 
l’entretien des prisonniers de la maison de surete civile et 
militaire de Liège , pendant Tannée 1837.

Les soumissions devront être remises chez le concierge 
de l’hôtel du gouvernement le jour de l'adjudication , 
à 9 heures du matin au plus tard: après elles ne seront plus 
reçues.

Ou peut prendre inspection du cahier des charges à Tliotel 
du gouvernement, 3e et.4° divisions, et chez le concierge de 
la prison du palais.

Fait en séance de la commission administrative cles'prisons
de Liège, le 25 octobre i836.

Le Secrétaire , le rice Président,
E. V. GODET. DEWANDRE. 3og

VENTE

D UNE

belle maison

PROPRE AU COMMERCE.
Le MERCREDI 9 octobre i836, à 2 heures de relevée , 

le sieur LEBENS , père , fera exposer en vente publique chez 
à Berneau , et par le ministère deM. Leers , bourgmestre 

M* FLECHET , notaire à Warsage r T4D^TM ,
UNE BELLE MAISON AVEC COUR, JARDIN LEGUMIER, 

ÉCURIE DE GRANDS GRENIERS , et autres dépendances , 
sise au centre du village de Berneau, sur la grand route de 
Batlice à Maestricht. Le tout propre à Rétablissement d un 
commerce.

S'adresser pour plus amples renseîgnemens audit notaire 
FLECHET, en sou étude, à Warsage. 29y
_________________________________ ________________—

■VENTE DE MEUBLES
POUR CESSATION DE COMMERCE.

Jeudi 3 novembre i836, à tl heures dm matin , à la 
maison n» 87 , sise faubourg Ste.-Marguenle, a Liège il sera 
procédé à la vente publique aux enchères, d objets de com
merce fabriqués , en cuivrerie et étainene, tels que coque- 
mars, lampes, cruches , balances, poêlons , soupières .as
siettes, cuillères, etc., etc. .

Ou procédera immédiatement a la vente d objets mobiliers, 
cous istant en commodes , tables, chaises, armoires, horloges , 
ustensiles de cuisine, etc. etc..

ARGENT COMPTANT.

BELLE ET BONNE MAISON DE COMMERCE,

A VENDRE
’ L’adjudication de la MAISON située à Liège , place St.- 
Paul, n. 528 , ayant été infirmée , on peut traiter de gre a 

•é p
S'adresser à

EAUX ET FORETS. — inspection forestière.

LOCATION DE LA PECHE«
Il sera procédé aux jours et lieux ci après désignés , à la 

location publique , pour un terme de_g ans , du 1er. jauvier 
1837 au 3i décembre. i8jj.5 , de la PÈCHE dans les canlon- 
neuieus situés dans ia province de Liège; savoir :

1. A Liège, au Palais de Justice , le 28 novembre l836, à 
dix heures du malin , par le ministère de Me PARMENTIER , 
notaire, à la location de 17 cantounemeus de la Meuse, 
cautonuemens de l’Ourte , 12 cantonnemens de la Vesdre et 
7 cantonnemens de TAinblève, situés dans 1 arrondissement 
de Liège, etc.

2. A Huy , en l’étude du notaire GRÉGOIRE, le 29 no 
vembre 1836, à dix heures du matin, à la location de 8 can
ton neinetis dp la Meuse et de 7 cantonnemens de lOurte, si
tués dans l’arrondissement de Huy.

Ou peut prendre connaissance du cahier des charges dans 
les bureaux de M. le directeur de l’enregistrement et des 
domaines, dans ceux des agens forestiers et dans les études 
des notaires susuommés, <

Liège, le 27 octobre i83S.
L’inspecteur des eaux et forêts des provinces de Liège 

et de Lïmbourg, DE GHESNE, l’aîné. 3o6

INSPECTION FORESTIÈRE DE LIÈGE.

COUPES DE BOIS DOMANIAUX-
Le l5 novembre i836, à to heures du matin, il sera 

procédé devant le notaire VOISIN, à l'Hôtel de Ville à Ver 
viers , à la vente publique des Coupes de Bois Domaniaux 
situées dans l’arrondissement de Verviers, pour lordi 
uaire 1837.

VIANDE. — BIÈRE. .— VINAIGRE—ET SAVON.

La commission administrative des hospices civils de Liège 
mettra en adjudication publique au rabais par voie de sou
mission , puis de vive voix et, à l’extinction des feux , à la 
salle de ses séances , la fourniture dès objets suivans néces
saires à ses établissemens pendant Tannée 1837 savoir;

l° Le mercredi seize novembre i836, à 3 heures présises 
de relevée , la fourniture de la viande en un lot et celle de 
la bière aussi en un lot. »

2“ Le mercredi vingt-trois novembre 1836 à la même 
heure la fourniture du vinaigre de pouline en un lotet celle 
du savon noir aussi en un lot.

Les soumissions devront être remises an plus tard, le jour 
de l'adjudication avant midi au secrétariat de la dite com
mission où Ton peut voir tous les jours de 9 heures a midi 
les cahiers des charges. Le soumissionnaire de vinaigre de 
pouline devra joindre à sa soumission un litre, de vinaigre 
pour échantillon» Les seuls soumissionnaires sont admis à 
concourir. 65

BOURSES.
PARIS, TE 27 OCTOBRE.

Cinq pour cent, . 
Trois pour cent, . 
Napl. Cert. Falc. , 
Esp. D. ac. 5 °[0 J 

l*1 nov................

106 05 lEsp. D. diff. s. int.
79 20 » Dt. pas. s int.
98 45 'Relgiq. Empr. 1831

iBanque de Belg. .
20 1(8 1

8 1(2 
5 3(4 

100 0(0 
124 0[0

AMSTERDAM, le 27 octobre.

Holl. Dette act've.
Dito 2 1(2.............
Différée...................
Billet de change 
Syndic, d’ainort. .

3 i[2. .
Soe. de comm. F.-B 

» nouvelle 
Russie , H. et Cft. 5 

» 1829,5

100 9il6 Inscr. au gr. livre.
53 3(i6 Ccrtifi. à Amst. .

0 0|0 Pologne. L. il. 500f.
22 l[l6 Lots de lui. 5ü f.
95 0(0 Espagne. E. Ard.
00 0(0 Dito grd...............

177 1(2 Dette différ. anc.
103 0(0 » nouv.
103 1(4 » passive.
103 1(4 Autriche. Métal. 5.

64 5(8 
94 l|8 

132 3,4 
112 0(0 

18 5[8 
18 118 
8 i3(I6 
0 0|0 
5 i5[t6 

9g ejOO

ANVERS, le 28 OCTOBRE.

Anvers. Del. aeliv. 104 1(2 P,
Q./i pi

Naples. Cert. Falc. 
stat-ro» Lev.i 832.

90 lt2
00 0(0

A
» Det. différ. 

Enip de 4^ mill. .
ao OI4- •»

101 Pi à An. 1834. 99 3(4 A
Holl. Delteactive. 00
Rente remboursai). . 97 1(4 P CHANGÉS.
Autriche. Métalli. 102 1 (2 1
Lots de fl. \ 00. . 158 A Amst. ,c. jours. . 1(2 "p, n. P

» de fl. 250. 4'7 P; Rotterd., Idem . 1 (2 p. P
j> de fl. 500. . 682 P Paris, Idem. • l(li°|„p. P

Poi.og. Lots Û.300. 115 1|4 P » 2 mois. . fl. 3(4 »p, p P
» fl. 500. 131 1(2 A Lond. pr Estr. c. j. 40 0(0

Brésil. E. à L 1824 83 P » 2 mois 39(8 P
b s PAG. Emp. 1834. 17 3(4 1(215(8 P Ham. pr 40 HB. c. j. 35 5(16 A

D. dif. \ 834. 0 0(0 . » 2 mois. 35 1(8 A
Dit. pJ 834. 0 °'0 „ Bruxelles et Gand. ii4 p. c. perte.
Dette dilf. . 8 3(4 P 1 ; -

cré pour son acquisition, 
cèi—I... n M-tre* n

n. 43 
Liège.

ou a M.
BIAR , notaire , rue Vinâve-d’Ile , 

l'avocat LAMAYE , rue Puits en Sock , à
a3g

travaux a exécuter dans la foret d'hertogenwald.

Le i6 novembre 1836 , à 10 heures du matin , en TIIô 
tel des Pays-Bas à Dolhain , devant Maître Thisquen , notaire 
on mettra eu adjudication publique, l’exécution de différents 
travaux à faire dans la forêt domaniale d’Hertogeuwuld 
située sur la commune de Membach; consistant en cons 
truclion ou réparation de 7133 mètres de chemins et de 
i997Ü wtèties de fossés , etc.

On peut obtenir tous rensrignemens chez les Agents 
forestiers.

Liège, le 28 octobre i836.
L’insprcteur forestier des provinces de Liège et de

RÉSUMÉ DE LA BOURSE D’ANVERS DU 28 OCTOBRE 1836.

Les fonds d'Espagne ont été faibles à notre bourse de ce jour. — 
Ardoin ouvert 17 3(4 5[8 lj2 et resté 18 5(8 cours au comptant. 

Primes à un mois 21 1[2, dont t p. c. argent.
Il y avait hier 1(8 p. c. de baisse à Paris.

BRUXELLES, le 28 octobre.

Limbourg, DE CHESNE, l'aine. 307

A VENDRE OU A LOUER
POUR ENTRER EN JOUISSANCE AU l5 DÉCEMBRE 1836,

UNE BONNE ET GRANDE MAISON,
SITUÉE A LIÈGE , RUE SIEURS DE HASQUE, .

Composée de 12 places, vastes greniers , cuisines, caves,

S’a d 1 e ss er ' e n l'étude du notaire DEBEFVE, rue Sœurs-,le-
Hasque, n. 381 , a Liège. 3o0

AVIS
Il sera procédé le 10 novembre prochain , à midi, au 

ministère de la guerre à Bruxelles, à 1 adjudication de la 
fourniture :

1. Li s pantalons et guêtres en toile blanche , nécessaires 
pendant Tannée 1837, aux sous officiers et soldats d’infan
terie et d’artillerie non moulée.

2. De 1600 chemises en toile blanche, necessaires pendant 
le 1er. trimestre de 1837.

Les cahiers des charges et conditions de ces adjudications 
sont déposés à la 2e division des bureaux de l’administration 
provinciale, où il pourra en être pris connaissance.

A Lieg.*, le 25 octobre i836.

On DEMANDE des APPRENTIS ; ils recevraient en entrant 
une retribution. Sadresser au bureau de cette feuille.

Dette active. . . 52 1(4 A .Fourn. desVennes. 109 0(0
Emp. IV., fin cour. 
Einp. de 30 mill.

1 uu
92 3ilet A

imaieuneau. . . .
St.-Léonard. . . .

146 0(0 
111 3(4

P
P

Emp. dec. v. 1832. luo P Verreries Charleroi n 9 OU 
12' U(0Act. Société Gén. 810 0(0 A Espérance............. P

So. de Coin, de cjv. 143 0|0 
123 7j8

A Brasseries. .... 111 0(0 P
Ban. de Belgique. P Librairies................ 131 0(0 A
So. du c. de S.-O. 108 3(4 P Dette active. Hol. . 52 3|4 P
S. llauts-Four. . . , 151 0(0

101 0(0 
144 0(0

A
Synd. d’amort.. . 
Lost. r. avvcoup. .

* inscrip. . . .

00
00 0(0 
96 5(8S. dû Clia. Flenu. P P

Wasme-Hornu. . . (05 0|0 P Métalliques............ 101 3(4 A
Sclessin............... ... 129 0(0 P Naples. . .... . 90 1|4 A
Société nationale. 4 34 0(0 P Emp. Ard (83a. . 17' 3(4 V

Levant de Flenu. 112 iqO P D. différée............. 0 0(0
Charb. d'Ougréé. 
Sars-Longchainps

119 0(0 
117 .(O P

, Id. 1835 
| Brésil ilotscli. . . .

0 0(0 
82 0(0 A

Chemin dé fer. . ( 102 1(2 A^Kome.................... I 99 1(4 A

VIENNE, le 20 OCTOBRE. 

Métalliques, 103 3(8. — Actions de la banque , 1344 0(0.

AGENCE COMMERCIALE ET ADMINISTRATIVE.
BUREAU DB CONSULTATIONS POUR LES AIT AIRES CONTENTIEUSES DE COMMERCE ,

DIRIGÉ PAR JEAN-JOSEPH PICABD , ANCIEN JUGE AU TRIBUNAL DE COMMERCE DE LIÈGE.

RUE DE LA RÉGENCE, N° 922 , A LIÈGE.
l’AGENCE se charge : Des placemens de fonds dans les sociétés commerciales par actions , sur billets et sur immeubles ; 
De la négociation des fonds publics , nationaux et étrangers ;
De la vente et de l’achat des propriétés mobilières et immobilières;.
De l’administration des biens, de la recette des revenus ou rentes;
Delà liquidation des successions et des abandons volontaires ou judiciaires ; ,
Des réclamations près des administrations civiles et militaires, tant à Liege , qua Bruxelles, Paris, etc.
Le bureau de consultation donne son avis sur toutes les questions cle commerce; il plaide ou fait plaider pres des tribu

naux les seules affaires commerciales contentieuses , sur lesquelles il donne un avis favorable.
Nota, On ne reçoit que les LETTRES AFFRANCHIES. 77^

PORT D’ANVERS. — arrivages du 27 octobre.

Le yacht danois 2 Gebroeders, v. de Stettin, ch. de graine dera- 
vets. — Le yacht danois Yr. Anna, v. de JDemmin , ch. de giaine 
de navets. — Le koff danois Venvagting , v. de Demmin , ch. de 
graine de navets. — La gallace danoise Catharina, v. de Bergen , 
ch. de stockfisch. — Le koff hanovrien Vr. Johanna',, v. de Bergen, 
ch. de stockfisch. — Le pleyt belge 3 Gebroeders, v. de Londres, 
ch. de fer, plomb et coton. — Le gall, belge Jean de Loquenghein, 
v. de Liverpool, ch. de sel — Le brick anglais Peace, v de Ply
mouth , ch. de fci.

PLAGE D’ANVERS, le 28 octobre. 

VENTES.
Sucre brut. —Environ 150 caisses Havane blond , payées de -il. 

1(2 à 19 1(2 pavillon national.
Café. — too balles Sumatra à 27 1(2 cents; tOO idem T "

3|4 cents; (00 id. St. Dolningue, à 31 cents. ;
Cotons. — Ou a cité 30 balles Géorgie, prix non mdiqj

(8
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